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	Nom de la personne intéressée: Groupe de recommandations et d’actions pour un meilleur environnement (GRAME)
	Numéro du dossier: R-4119-2020
	Sujet 1: PGEÉ (B-0017) Ajustements proposés aux modalités d’aides: Encouragement à l’implantation CII et VGE
	Nature de l'intérêt1: Au dossier R-4043-2018, le GRAME avait fait état à la pièce C-GRAME-0026 d’une probable surévaluation des prévisions de participation aux programmes Encouragement à l’implantation CII et VGE, laquelle est confirmée par Énergir (R-4119-2020, B-0017, tableau 6-7, pages 30-31). Ainsi, le GRAME est préoccupé par une participation inférieure aux prévisions de croissance de ces programmes, lesquels impacteront les résultats en économie d’énergie sur la durée du Plan directeur.Un sous-financement de ces programmes aurait donc des impacts significatifs sur l’atteinte des cibles en efficacité énergétique que s'est fixée Énergir sur la durée du Plan directeur.
	Conclusions sommaires 1: De l’avis du GRAME, il est très important de bien évaluer le niveau d’aide financière (couverture des surcoûts, aide financière adéquate pour les projets plus importants favorisant l’augmentation des économies d’énergie, la PRI comme facteur décisionnel, etc.). En effet, cette combinaison de programmes génère à terme (2022-2023) plus de 70 % des économies d’énergie d’Énergir.Les propositions d’Énergir vont dans le sens d’une amélioration des points soulevés ci-dessus, cependant d’autres scénarios devraient être envisagés, combinant les aides financières et l’absence de plafond afin d’en examiner l’impact sur les résultats des tests économiques (moins performants avec la proposition d’Énergir), de même que les estimations d’économie d’énergie. Le GRAME recherche à évaluer la meilleure solution d’amélioration de ces programmes, afin de préserver le niveau des tests économiques et de maximiser les économies d’énergie.
	Manière 1: Le GRAME entend questionner Énergir sur d’autres scénarios impliquant l’absence de plafond, en combinaison avec des aides financières modulées et d’en examiner l’impact sur les tests économiques et sur les résultats en termes d’économie d’énergie. Par la suite, le GRAME fournira son analyse, recommandations et conclusions sur la demande d’Énergir.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: PGEÉ (B-0017) Ajustements proposés aux modalités d’aides: programme Nouvelle construction efficace
	Nature de l'intérêt2: Le GRAME souscrit à l’idée que l’évolution de la place des bâtiments efficaces dans le parc immobilier est un enjeu important de société. Il faut s’assurer que le nouveau bâti soit des plus efficaces, considérant que d'autres actions d’améliorations subséquentes de l’efficacité sont peu probables à court et moyen terme dans des bâtiments neufs. Le GRAME est d’avis que la structure des aides financières visant les simulations doit avoir pour objectif d’augmenter le nombre de participants et d’optimiser les économies d’énergie à terme.
	Conclusions sommaires 2: De manière préliminaire, le GRAME est en faveur de la hausse de l’aide financière pour la simulation énergétique afin d’en accroître la couverture des surcoûts moyens. Le GRAME constate que le TNT est positif, de même que le TCTR. Suite à une analyse plus spécifique, l’intervenant pourra fournir des recommandations plus précises sur les modalités proposées par Énergir, notamment sur l’intérêt d’intégrer la simulation énergétique à l’offre d’aides financières pour la construction efficace, intégration pouvant favoriser la réalisation des travaux.Par ailleurs, le programme Construction et rénovation efficaces rencontrait un taux de réalisation de 75 % de 2018-2019, mais les résultats disponibles au dossier de fermeture R-4114-2019 ne permettent pas de vérifier le taux de réalisation du volet Nouvelle construction efficace, et donc ne permettent pas d'estimer l’impact budgétaire de 2021 à 2023 pour lequel Énergir présente des ajustements à la hausse. Le GRAME propose que plus de détails soient fournis sur les taux de réalisation du volet Nouvelle construction afin de valider l’impact budgétaire à la marge de 2021 à 2023.
	Manière 2: Le GRAME entend questionner Énergir sur les modalités proposées au volet simulation énergétique et notamment sur la réflexion d’Énergir sur une offre intégrée. Par la suite, le GRAME fournira son analyse, recommandations et conclusions sur la demande d’Énergir.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: PGEÉ (B-0017) Ajustement à la marge du budget 
	Nature de l'intérêt 3: Le GRAME a fait valoir au dossier R-4043-2018 l’importance des ajustements à la marge, qu’ils nécessitent des ajustements à la baisse ou à la hausse. Bien que la présence d’un CFR permette d’éviter que des surplus se retrouvent dans des écarts de rendements, l’ajustement à la baisse, à la marge est préférable en ce qu’elle permet de rapprocher les coûts du PGEÉ à la génération de clients qui en bénéficie.
	Conclusions sommaires 3: Le GRAME n’est pas surpris de la demande d’ajustement à la baisse du budget approuvé par la décision D-2019-088 au dossier R-4043-2018, considérant la surestimation de la participation aux sous-volets Encouragement à l’implantation CCI et Encouragement à l’implantation VGE (Industriel et Institutionnel). Le GRAME recommande à la Régie d’en prendre note et de l’approuver.
	Manière 3: Le GRAME fournira son analyse des faits résultant en une correction à la marge du budget du PGEÉ, considérant la surestimation de la participation à certains programmes.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: CASEP (B-0015) Compte d'aide à la substitution d'énergies plus polluantes
	Nature de l'intérêt 4: Le GRAME a pris position depuis de nombreuses années sur l’importance du maintien du CASEP. Il a également fait savoir ses recommandations d’amélioration des suivis et de clarification des modalités d’application. Au présent dossier, Énergir propose certaines clarifications et améliorations, en lien avec des commentaires précédents du GRAME. 
	Conclusions sommaires 4: Le GRAME est favorable à la demande d’Énergir de hausser le seuil d’admissibilité des projets de conversion sur les extensions de réseau, favorisant l’addition de projets de conversion. Le GRAME est également favorable à la simplification de l’indice IP, en l’arrimant avec la décision D-2018-080 pour les projets d’extension utilisant le CASEP.Le GRAME est favorable à la clarification du calcul du montant compensatoire lorsqu’un client ne rencontre pas son OMA. Il propose qu’un suivi des montants remboursés soient ajouté au rapport annuel. Il propose également un suivi du nombre de projets en l’associant aux montants d’aides totales et aux économies d’énergie, selon les deux catégories : subvention et contribution. Le GRAME en exposera les raisons dans son rapport.Bien qu’Énergir ne tient pas compte du ralentissement de l’économie, ni de la baisse du prix du pétrole dans son analyse de ses prévisions de l’addition de nouveaux projets, le GRAME est favorable à la demande d’inclure un montant de 1M$ pour le CASEP, puisque ces sommes resteront disponibles pour les années subséquentes, lors de l'éventuelle reprise économique.Finalement, le GRAME réitère que le CASEP devrait être admissible uniquement si le client choisit des équipements efficaces, donc combine l’aide du PGEÉ, du CASEP et du PRC, afin d’arrimer l’un des objectifs du Plan directeur, soit l’amélioration de l’efficacité énergétique.
	Manière 4: Le GRAME entend questionner Énergir sur ses prévisions de participation, considérant le ralentissement économique en cours. L’intervenant fournira également son analyse pour appuyer ses conclusions et recommandations. 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: (B-0012) Programme de flexibilité tarifaire pour le mazout et la biénergie
	Nature de l'intérêt 4: Le GRAME a pris position depuis de nombreuses années en faveur du maintien du programme de flexibilité tarifaire pour le mazout et la biénergie afin d’éviter le transfert de clients vers des sources énergétique plus polluantes, lorsque la situation concurrentielle est défavorable au gaz naturel. Bien que cette situation ne s’est pas produite pour le mazout depuis 2007 et pour la biénergie depuis 2017, cela pourrait être le cas en 2020-2021.
	Conclusions sommaires 4: Énergir ne prévoit aucun rabais pour préserver des volumes de gaz naturels par rapport au mazout et la biénergie pour l’année 2019-2020, ni pour 2020-2021. Le plan d’approvisionnement d’Énergir ne prévoit pas dans son scénario de base une réduction des prix du pétrole en 2020-2021, ni de réduction des besoins en gaz naturel suite à la réduction des activités économiques. Pour 2019-2020, le GRAME souligne que la situation concurrentielle est différence que celle présentée par Énergir. Le GRAME est préoccupé par la baisse actuelle du prix du pétrole, comme incitatif au transfert de certains clients vers cette source d’énergie, avec les impacts sur les volumes de consommation d’Énergir, mais également avec une hausse des émissions polluantes au Québec. Le GRAME est d’avis qu’Énergir devrait prévoir une utilisation du Programme pour 2020-2021 et fournir une estimation des rabais à prévoir.
	Manière 4: Le GRAME entend questionner Énergir sur la prise en compte de la baisse du prix du pétrole dans ses prévisions et l’impact sur le Programme de flexibilité tarifaire. Énergir devra également préciser s’il fait un suivi auprès de ces clients susceptibles de transférer leur consommation, suite à la réduction du prix du pétrole.L’intervenant fournira également son analyse pour appuyer ses conclusions et recommandations. 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: (B-0077) Modalités de disposition du compte de frais reportés (CFR) relatif aux aides financières du PGEÉ
	Nature de l'intérêt 4: L'intérêt du GRAME porte sur l'équité intergénérationnelle, dans le but de remettre le solde du CFR à la génération appropriée de clients.
	Conclusions sommaires 4: Énergir propose de maintenir le CFR hors base de tarification au cours du premier exercice subséquent, puis de l’amortir sur une période d’un an au deuxième exercice subséquent. Au rapport annuel 2019, le CFR à remettre représente 360K$, auquel s’ajoute la capitalisation des intérêts de l’année financière 2019-2020. Selon la proposition d’Énergir, ce solde serait amorti au 30 septembre 2021.A priori, le GRAME est favorable aux deux propositions d’Énergir. Il souhaite cependant questionner Énergir, à savoir si le solde peut être anticipé avant le dépôt du dossier tarifaire du premier exercice subséquent, et donc à savoir si le solde anticipé pourrait être amorti dès le premier exercice subséquent.
	Manière 4: Le GRAME entend participer à la période de questions et ensuite soumettre ses recommandations et conclusions finales.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: (B-0093) Tarif de réception 
	Nature de l'intérêt 4: Au dossier R-4018-2017, le GRAME a questionné l’équité du tarif de réception envers les producteurs de GNR. Il suggérait que la réduction des coûts de transport soit comptabilisée sur la période où la production locale de GNR est inférieure à la consommation de cette même zone afin de permettre, le cas échéant, de l’appliquer en réduction du taux du tarif de réception pour les volumes livrés en territoire dans le cas d’un dépassement de production dans cette même zone. À titre de solution subsidiaire, le GRAME proposait de créer un nouveau tarif de réception visant spécifiquement le GNR, en le dissociant de la production de gaz de schiste. Au paragraphe 485 de sa décision D-2018-158, la Régie jugeait prématuré d’orienter le traitement des coûts de transport pour le GNR, considérant l’approvisionnement en GNR produit au Québec à l'époque.
	Conclusions sommaires 4: Considérant l’évolution de la production de GNR au Québec, dans une perspective de moyen terme (2-5 ans), le GRAME est d’avis que cette question devrait être étudiée en détail afin de favoriser l’émergence d’une filière de production de GNR au Québec et l’injection du GNR dans le réseau de distribution d’Énergir. Le GRAME maintient ses conclusions précédentes et souhaite que la Régie étudie au présent dossier la possibilité de réviser le tarif de réception, particulièrement pour les coûts classifiés de la catégorie D Transport TCPL/TQM pour l’acheminement de GNR hors de la zone de consommation, lesquels devraient être réduits proportionnellement aux coûts évités de transport pour la consommation de production de GNR produit dans une zone. Subsidiairement, le GRAME souhaite susciter une discussion sur cette préoccupation et recommande la tenue d’une séance de travail, permettant à Énergir de proposer une étude de solutions équitables pour l’ensemble de la clientèle et pour les producteurs de GNR au Québec.
	Manière 4: Le GRAME entend participer à la période de questions et ensuite soumettre ses recommandations et conclusions finales.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Impact de la Covid-19 / prévisions d’aides financières des programmes PRRC et PRC (programme de rabais à la consommation) / Impact PGEÉ
	Nature de l'intérêt 4: Le GRAME a établi des liens clairs entre la réalisation des programmes du PGEÉ et les programmes commerciaux PRRC et PRC. La venue de la pandémie Covid-19 rend incertain la situation concurrentielle du gaz naturel face aux alternatives disponibles comme le mazout. Cela pourrait avoir un impact sur les résultats en efficacité énergétique.
	Conclusions sommaires 4: Selon l’article 74 de la Loi sur la Régie de l’énergie, Énergir doit soumettre à l’approbation de la Régie ses programmes commerciaux. L’article 2.3.1 du texte du PRC et du PRRC approuvé par la Régie permet de convaincre des clients potentiels de venir au gaz naturel et à des clients actuels de le demeurer malgré d’autres alternatives. De plus, les grilles d’aide financière qui sont appelées à être modifiées selon la conjoncture économique (par exemple, la position concurrentielle), ou d’autres éléments qui les affecteraient (R-4079-2018, B-0091, pages 5-7). Dès lors, le GRAME souhaite qu’Énergir précise dans quelle mesure une situation concurrentielle défavorable aurait un impact sur le nombre de clients qui se prélaveront des programmes commerciaux et, le cas échéant, quelle pourrait en être l’impact sur l’adhésion de ces clients aux programmes en efficacité énergétique. Le cas échéant, il faudra chercher des solutions, telle qu'une modification des grilles d’aide financière.
	Manière 4: Le GRAME entend participer à la période de questions et ensuite soumettre ses recommandations et conclusions finales.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P9: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Plan d’approvisionnement (B-0017) Impact de la décroissance de la consommation de gaz naturel dans un contexte de transition énergétique et de la Covid-19
	Nature de l'intérêt 4: La pandémie Covid-19 rend incertaine la situation concurrentielle du gaz naturel. Cela se combine au contexte de la transition énergétique vers des ressources renouvelables. Cette conjoncture amène le GRAME à questionner si le développement du réseau de gaz naturel au Québec est toujours soutenable sur la durée du Plan d’approvisionnement et au-delà, considérant la durée de vie des équipements de distribution d’Énergir. Le GRAME a également des questions sur les prévisions de consommation de gaz naturel sur la durée du Plan, considérant ces incertitudes.
	Conclusions sommaires 4: Le GRAME constate que dans son Plan d’approvisionnement, Énergir n’a pas pris en compte de décroissance de la consommation de gaz naturel dans son choix de scénario suite à l’impact de la Covid-19, ni de modification de la situation concurrentielle du gaz naturel. Énergir tient cependant compte de perte de volume résultant de l’efficacité énergétique et de la présence d’« énergies nouvelles ». Le GRAME est d’avis que l’impact de la transition énergétique et le contexte de la pandémie doivent être pris très au sérieux, notamment pour la rentabilité de nouveaux projets de développement et les prévisions de consommation. Comment justifier le développement du réseau s'il y a, par exemple, une réduction de consommation de l'ordre de 20 %? Le GRAME recommande la tenue de séances de travail avec la Régie et les intervenants afin d’évaluer le risque inhérent au contexte de transition énergétique pour le réseau de distribution de gaz naturel d’Énergir et notamment répondre à la question à savoir si le développement du réseau de gaz naturel au Québec est toujours soutenable.
	Manière 4: Le GRAME entend participer à la période de questions et ensuite soumettre ses recommandations et conclusions finales.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




